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problemes remboursement mutuelle

Par bagior, le 05/01/2013 à 15:13

Bonjour
Au mois de Mai 2012, en vus de soins dentaires je me suis rendus en Italie a la clinique
EURODENTAL pour une premier consultation, (diagnostic, Devis, et plans et traitement
détailles, pause de 25 couronnes metalo-cerame) pour un total de 9093.00Euros,
J’y ai trouvé une publicité pour mutuelle 
LE COMPARATEUR Courtage rue Gioffredo NICE

J’ai contacte cette société avec le devis des soins dentaires, établie par Eurodental 
Le directeur après avoir étudier le devis ma proposer de souscris a deux mutuelles,
-La SMAM en premier mutuelle, « cotisation de 85.41euros Mensuel
-La FAM en mutuelle de renfort « cotisation de 80.00 euros Mensuel
Afin d’être mieux rembourser, d’âpres ces dire, les remboursements 
-1) de la Sécu 
- 2) de la SMAM (dentaire 200%) 
- 3) de la FMA, MMC (200%)
Ces trois remboursement couvrirais le montant total du devis 

J’ai donc fais faire les soins de Mai 2012 au 8 Août 2012 et payer les 9 093.00 euros 
A ce jour 

La Sécu m’as rembourser 1 543.72 euros début Octobre 2012 (Base Sécu 2 205.32)

La SMAM m’as remboursé 661.60 euros le 31/12/2012
(Apres prise de contacte au téléphone le 04/01/2013 la personne qui a répondu m’as dis,( Il y
as une nouvel loi, et la SMAM ne rembourse plus les dépassement d’honoraire pour les soins
reçus a l’étranger ????? 
La SMAM a tel le droit de ne plus rembourser les dépassements d’honoraire 

La FMA Toujours Rien ???

Quels sont mes droits et quel recours j’ai, Contre 

- LE COMPARATEUR Courtage rue Gioffredo NICE 
-La SMAM Mutuelle
-La FMA, MMC Mutuelle

Merci d’avance pour votre réponse
Cordialement



Par antoine06, le 15/09/2015 à 15:05

Mes parents ont été victime d'une pratique dedemarchage domicile , qui leur a demandé de
consulter leur dossier de mutuelle actuelle, en prétextant vouloir comparer avec celle qu'il
représente) et leur a fait signer un document chiffonné et illisible pour soit disant "une
demande de documentation n'engageant à rien". Depuis, ils sont adhérents à MMC contre
leur volonté!!!

regroupement de victimes sur le secteur de cornimont le 14/09/2015

.

BRAVO MMC qui arnaque une personne de 73 ans qui vie avec 465€ de retraite donnez moi
les coordonnes de vos parents que je puisse faire la meme chose 

c est miserable de tel pratique
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